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AG/RES. 1 (XXXVIII-E/09)

PROGRAMME-BUDGET DU FONDS ORDINAIRE DE L’ORGANISATION POUR 2010,

ATTRIBUTION DE QUOTES-PARTS ET DE CONTRIBUTIONS AU FEMCIDI 2010

(Résolution adoptée à la deuxième séance plénière tenue le 30 septembre 2009, en attente de révision par la Commission de style)


L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,

GARDANT PRÉSENT À L’ESPRIT que par sa résolution AG/RES. 1 (XXXVI-E/08), elle a demandé au Secrétariat général de soumettre à la Commission préparatoire un projet de Programme-budget du Fonds ordinaire pour 2010, doté d’un plafond budgétaire égal à celui qui a été approuvé pour le budget 2009, y compris l’ajustement en fonction du cout de la vie et de l’inflation, c’est-à-dire, un montant qui ne soit pas supérieur à EU$90 125 000,
VU:


Le projet de Programme-budget de l’Organisation des États Américains (OEA) pour l’exercice budgétaire 2010, présenté par le Secrétaire général le 5 aout 2009 (CP/doc.4425/09) et doté d’un plafond budgétaire de EU$90 125 000;


Le rapport annuel de la Commission des vérificateurs extérieurs (CP/doc.4415/09) présenté au Conseil permanent le 6 mai 2009,

CONSIDÉRANT:


Qu’aux termes des articles 54 et 55 de la Charte de l’OEA, l’Assemblée générale approuve le Programme-budget de l’Organisation, et établit le barème des quotes-parts que doit verser chaque État pour le fonctionnement de l’Organisation, en tenant compte de la capacité de paiement des pays respectifs, et de leur détermination à y souscrire d’une façon équitable;


Qu’en vertu de l’article 60 b de la Charte de l’OEA, la Présidente de la Commission des questions administratives et budgétaires (CAAP) a transmis au Conseil permanent un rapport sur le projet de Programme-budget de l’Organisation pour 2010 (CP/doc.4436/09), lequel a été transmis à l’Assemblée générale; 


Que l’Organisation a pour mandat d’accorder la préférence aux priorités arrêtées par les États membres, à l’intérieur des limites des ressources disponibles;


Que, conformément à la politique de parité des salaires avec les Nations Unies établie par la résolution AG/RES. 1319 (XXV-O/95) et à l’article 40 des Normes générales de fonctionnement du Secrétariat général de l’OEA (Normes générales), le Secrétaire général a effectué en 2009 certains ajustements dans le barème des traitements de base du Secrétariat général, et a augmenté par ailleurs l’indemnité de poste pour la ville de Washington, D.C.,


RAPPELANT que dans son allocution adressée au Conseil permanent en décembre 2005, le Secrétaire général a établi quatre secteurs prioritaires, à savoir, les droits de la personne, la démocratie et la gouvernance, le développement intégré et la sécurité multidimensionnelle, et que ces secteurs ont été reconnus dès lors comme les “quatre piliers” de l’Organisation,


NOTANT que, lors de sa Trente-quatrième Session extraordinaire, l’Assemblée générale, par la résolution AG/RES. 1 (XXXIV-E/07), a adopté la méthodologie de calcul du barème des quotes-parts pour le financement du Fonds ordinaire de l’Organisation,

AYANT PRÉSENT À L’ESPRIT:


Que selon l’article 12 d des Normes générales, “il appartient au Secrétaire général … de redistribuer les attributions des services existants, soit en les fusionnant, soit en les divisant ou en les subdivisant, si nécessaire, en vue d’accroître le rendement des services ou d’améliorer l’exécution des programmes, pour autant que de telles mesures n’impliquent aucune augmentation des crédits budgétaires affectés à ces services ou programmes”;


Que l’article 120 de la Charte de l’OEA établit que “Dans le recrutement du personnel du Secrétariat général, la considération primordiale sera de s’assurer les services de personnes possédant les plus hautes qualités de travail, de compétence et de probité; mais on se souciera en même temps de l’importance d’un choix effectué, à tous les échelons, sur une base de représentation géographique aussi large que possible”;

Que le Secrétaire général est instamment invité à poursuivre ses travaux visant à établir des politiques d’équité et de parité hommes-femmes dans le lieu de travail et de veiller à la responsabilité, pour chaque chef de service, de rendre compte sur l’application de ces politiques;


Qu’il importe de maintenir une culture d’austérité, d’efficacité, d’efficience, de transparence et de prudence dans l’emploi, l’exécution et la gestion des ressources de l’Organisation,

DÉCIDE:

I.
CRÉDITS BUDGÉTAIRES
1.
D’approuver et d’autoriser le Programme-budget de l’Organisation pour l’exercice budgétaire s’ouvrant le 1er janvier et clos le 31 décembre 2010 financé par les fonds suivants et correspondant aux montants indiqués ci-après:

	
	

2010

(en milliers de EU$)

	
	

	a.
Fonds ordinaire
	90 125,0

	b.
Fonds volontaire
	6 000,0




2. D’approuver les montants spécifiques des crédits suivants, par chapitre, programme et sous-programme, avec les recommandations, directives ou mandats spécifiés ci-après:

	
	
	2010
(en milliers de EU$)

	
	
	

	1 ―
	SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
	5 221,8

	
	
	

	12A
	Bureau du Secrétaire général
	1 843,7

	
	
	

	12B
	Secrétariat aux Sommets
	738,8

	
	
	

	12C
	Département de la presse
	883,8

	
	
	

	12E
	Département des services juridiques
	1 169,7

	
	
	

	12F
	Bureau du Protocole
	585,8

	
	
	

	
	
	

	2 ―
	SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT
	17 385,2

	
	
	

	22A
	Bureau du Secrétaire général adjoint
	1 368,8

	
	
	

	22B
	Bureau du Secrétariat de l’Assemblée générale, de la Réunion de consultation, du Conseil permanent et de leurs organes subsidiaires
	1 319,5

	
	
	

	22C
	Département des conférences et réunions
	5 654,2

	
	
	

	22D
	Bureau de coordination des bureaux et unités hors siège 
	7 603,0

	
	
	

	22F
	Bibliothèque Colomb
	977,1

	
	
	

	22H
	Assemblée générale
	168,1

	
	
	

	22I
	Réunions non programmées de l’OEA
	294,5

	
	
	

	
	
	

	3 ―
	ENTITÉS AUTONOMES ET DÉCENTRALISÉES
	11 356,5

	
	
	

	32A
	Cour interaméricaine des droits de l’homme
/
	1 864,5

	
	
	

	32B
	Commission interaméricaine des droits de l’homme et son Secrétariat exécutif
	4 488,6

	
	
	

	32C
	Tribunal administratif et son Secrétariat
/
	53,0

	
	
	

	32D
	Bureau de l’Inspecteur général
	979,8

	
	
	

	32E
	Commission des vérificateurs extérieurs
	175,2

	
	
	

	32F
	Comité de sélection de bourses d’études universitaires et techniques
	-

	
	
	

	32G
	Organisation interaméricaine de défense 
	1 456,0

	
	
	

	32H
	Fondation panaméricaine pour le développement 
	131,8

	
	
	

	32I
	Secrétariat permanent de la Commission interaméricaine des femmes (CIM)
	1 262,6

	
	
	

	32J
	Fondation pour les Amériques 
	199,8

	
	
	

	32K
	Secrétariat de la Commission interaméricaine des télécommunications (CITEL)
	563,1

	
	
	

	32L
	Secrétariat de la Commission interaméricaine des ports (CIP)
	182,1

	
	
	

	4 ―
	SOUS-SECRÉTARIAT AUX QUESTIONS JURIDIQUES 
	4 129,2

	
	
	

	42A
	Sous-secrétariat aux questions juridiques 
	419,6

	
	
	

	42B
	Département du droit international
	1 303,8

	
	
	

	42C
	Département de la coopération juridique
	734,8

	
	
	

	42D
	Cabinet du Directeur général de l’Institut interaméricain de l’enfance et de l’adolescence
	1 159,5

	
	
	

	42E
	Département des programmes juridiques spéciaux
	511,5

	
	
	

	5 ―
	SOUS-SECRÉTARIAT À LA SÉCURITÉ MULTIDIMENSIONNELLE
	4 098,0

	
	
	

	52A
	Sous-secrétariat à la sécurité multidimensionnelle
	717,1

	
	
	

	52C
	Secrétariat exécutif de la Commission interaméricaine de lutte contre l’abus des drogues (CICAD)
	1 996,0

	
	
	

	52D
	Secrétariat du Comité interaméricain contre le terrorisme (CICTE)
	213,9

	
	
	

	52E
	Département de la sécurité publique
	1 171,0

	
	
	

	6 ―
	SOUS-SECRÉTARIAT AUX QUESTIONS POLITIQUES
	5 012,5

	
	
	

	62A
	Sous-secrétariat aux questions politiques
	1 349,1

	
	
	

	62B
	Département de la coopération électorale et de l’observation des élections
	1 333,4

	
	
	

	62C
	Département de la démocratie durable et des missions spéciales
	928,3

	
	
	

	62D
	Département de la modernisation de l’État et de la bonne gouvernance
	1 401,7

	
	
	

	7 ―
	SECRÉTARIAT EXÉCUTIF AU DÉVELOPPEMENT INTÉGRÉ

	15 374,5

	
	
	

	72A
	Secrétariat exécutif au développement intégré
	1 486,3

	
	
	

	72C
	Département du développement économique
	2 559,3

	
	
	

	72D
	Département du développement durable
	1 435,8

	
	
	

	72E
	Département du développement social et de l’emploi
	1 049,8

	
	
	

	72G
	Département du développement humain 
	8 692,3

	
	
	

	72H
	Réunions du CIDI, réunions ministérielles et réunions des commissions interaméricaines
	151,0

	
	
	

	8 ―
	SOUS-SECRÉTARIAT AUX RELATIONS EXTÉRIEURES
	3 886,1

	
	
	

	82A
	Sous-secrétariat aux relations extérieures
	589,6

	
	
	

	82B
	Département des communications et de l’image institutionnelle 
	1 259,0

	
	
	

	82C
	Département des questions internationales 
	823,9

	
	
	

	82D
	Département des questions culturelles
	873,1

	
	
	

	82E
	Département de la vulgarisation et des alliances
	340,5

	
	
	

	9 ―
	SOUS-SECRÉTARIAT AUX QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIÈRES
	11 432,2

	
	
	

	92A
	Sous-secrétariat aux questions administratives et financières
	309,3

	
	
	

	92B
	Département des ressources humaines
	1 987,4

	
	
	

	92C
	Département des services budgétaires et financiers
	3 141,8

	
	
	

	92D
	Bureau des services informatiques et technologiques
	2 465,9

	
	
	

	92E
	Bureau des services de passation des marchés
	999,0

	
	
	

	92F
	Bureau des services généraux
	1 777,7

	
	
	

	92G
	Département de la planification et du suivi
	751,1

	
	
	

	10―
	INFRASTRUCTURE DE BASE ET FRAIS COMMUNS
	12 229,1

	
	
	

	102A
	Matériels et fournitures – ordinateurs
	481,7

	
	
	

	102B
	Matériels et fournitures
	29,5

	
	
	

	102C
	Logiciel OASES
	453,6

	
	
	

	102D
	Administration et entretien des bâtiments
	5 530,9

	
	
	

	102E
	Assurances générales
	396,1

	
	
	

	102F
	Vérification des postes
	0,0

	
	
	

	102G
	Recrutement et mutations
	56,0

	
	
	

	102H
	Cessations de services et rapatriements
	1 289,4

	
	
	

	102I
	Congé au foyer
	207,3

	
	
	

	102J
	Indemnité pour éducation – prime de connaissances linguistiques, examens médicaux
	67,4

	
	
	

	102K
	Pensions pour les hauts fonctionnaires retraités, assurance-maladie et assurance-vie pour les retraités
	3 405,7

	
	
	

	102L
	Développement des ressources humaines
	301,3

	
	
	

	102M
	Contribution à l’Association du personnel
	5,1

	
	
	

	102N
	Contribution à l’AROAS
	5,1


II.
FINANCEMENT DES CRÉDITS BUDGÉTAIRES


1.
De fixer les montants des quotes-parts au moyen desquelles les États membres financeront en 2010 le Fonds ordinaire de l’Organisation, en application de la méthodologie adoptée par la résolution AG/RES. 1 (XXXIV-E/07) et de la décision du 19 janvier 1955 (doc.C-i-269) sur le remboursement de l’impôt sur le revenu, selon le barème et les montants qui figurent au Tableau A “Barème des quotes-parts versées dans le Fonds ordinaire en 2010”.

2. De fixer le plafond budgétaire prévu pour le Fonds ordinaire en 2010 à EU$90 125 000, et de le financer comme suit:

a.
Contributions des États membres à hauteur d’un montant de EU$78 513 615, au titre du versement des quotes-parts au Fonds ordinaire, selon la méthode de calcul du barème d’attribution des quotes-parts adopté dans la résolution AG/RES. 1 (XXXIV-E/07);

b.
Contribution de EU$782 600 apportée par le Fonds spécial multilatéral du Conseil interaméricain pour le développement intégré (FEMCIDI) au Fonds ordinaire au titre de la supervision technique et de l’appui administratif, conformément à l’article 80 des Normes générales qui, conformément au Statut du FEMCIDI, constituera un pourcentage jusqu’à concurrence de 15 % du montant net de la programmation approuvée en 2009 aux fins de mise en œuvre en 2010;

c.
Recettes représentant EU$2 500 000 provenant de la supervision technique et de l’appui administratif des fonds fiduciaires et des fonds spécifiques;

d.
Autres recettes représentant EU$1 579 385, au titre des intérêts créditeurs, des loyers et des amortissements, entre autres;

e.
Un crédit de EU$6 749 400 prélevé sur le Sous-fonds de réserve du Fonds ordinaire;

f.
La réduction du montant des contributions versées par les États membres concerne exclusivement l’exercice 2010 et constitue un geste d’appui et de solidarité avec l’économie des États membres, dans le contexte économique international actuel.

3.
De se passer des obligations de retrait et de remboursement requises par l’article 72 b des Normes générales dans le cas de fonds prélevés sur le Sous-fonds de réserve en vertu de la présente résolution.

III.
DISPOSITIONS DE NATURE ADMINISTRATIVE ET BUDGÉTAIRE

A.
DISPOSITIONS BUDGÉTAIRES ET FINANCIÈRES


1.
Programme-budget pour 2011

a. De charger le Secrétariat général de soumettre à la Commission préparatoire un projet de Programme-budget 2011 comportant un plafond budgétaire illustrant les consultations effectuées par le Secrétaire général, conformément au paragraphe 1 c ci-dessous. Ce budget comportera une augmentation visant à couvrir l’ajustement en fonction du cout de la vie et de l’inflation. Les recettes allouées au financement du Programme-budget 2011 comprendront: les recettes au titre des quotes-parts, des intérêts créditeurs et loyers, les contributions au titre de la supervision technique et de l’appui administratif du FEMCIDI et des fonds fiduciaires et spécifiques, ainsi que toutes les autres recettes diverses.
b.
Le montant total des dépenses afférentes à la rubrique du personnel (Objet 1) ne devrait pas dépasser 64,38 % du chiffre indicatif pour le Programme-budget du Fonds ordinaire pour 2011, y compris toute augmentation réglementaire qui s’avérerait nécessaire.

c.
De charger le Secrétaire général d’effectuer des consultations avec les États membres pour élaborer un programme-budget pour 2011 qui soit conforme aux mandats et piliers établis par l’Organisation, ainsi qu’à ses capacités de financement, et de présenter le résultat de ces consultations au Conseil permanent avant le 29 janvier 2010, en tenant compte des travaux du Groupe de travail sur la révision des programmes de l’OEA.

2.
Rapports de gestion et examen des dépenses et du financement du Programme-budget
a. De charger le Secrétaire général de poursuivre ses efforts tendant à moderniser le Secrétariat général, améliorer et impulser une culture d’austérité, d’efficacité, de rentabilité, de transparence et de prudence dans l’utilisation des ressources destinées aux activités du Secrétariat général. Ces efforts devront mettre au jour toutes les possibilités de réduction et de diminution des coûts.

b.
De renouveler la décision de l’Assemblée générale, émise dans les résolutions AG/RES. 2437 (XXXVIII-O/08) et AG/RES. 1 (XXXVI-E/08): 

i. De donner instruction au Conseil permanent d’examiner les recommandations de la Commission des vérificateurs extérieurs contenues dans ses rapports sur les états financiers pour les exercices budgétaires 2007 et 2008 (CP/doc.4310/08 et CP/doc.4415/09), concernant la nécessité de procéder à des ajustements périodiques entre les recettes au titre des quotes-parts et les dépenses de l’Organisation.

ii.
De demander au Secrétariat général d’établir un rapport, à la fin de chaque exercice budgétaire, contenant les informations suivantes:

a.
Les décaissements réels de l’exercice budgétaire au titre des ajustements statutaires réalisés à la rémunération du personnel du fait de l’application par l’Organisation de la “parité intelligente” (comme l’indique le document CP/CAAP-2848/06 corr. 1) conformément aux recommandations de la Commission de la fonction publique internationale.

b.
L’écart entre les décaissements réels au titre de l’alinéa ii a) ci-dessus et les couts estimés des ajustements statutaires réalisés à la rémunération du personnel.

c.
Des suggestions concernant la manière dont il faut financer régulièrement les écarts entre les dépenses réelles et les dépenses estimées.

c.
De demander au Secrétariat général de soumettre chaque trimestre à la Commission des questions administratives et budgétaires (CAAP) ses rapports de gestion administrative et financière. Ces rapports ont pour but de fournir un guide intégral de gestion pour l’allocation stratégique des ressources, d’indiquer si le Secrétariat général a exécuté les mandats de l’Assemblée générale concernant les politiques qui ont une incidence sur la gestion administrative, de montrer les progrès accomplis en matière d’austérité, d’efficacité, de rentabilité, de transparence et de prudence dans l’utilisation des ressources de l’Organisation, et d’indiquer les mesures adoptées pour donner suite aux recommandations formulées par la Commission des vérificateurs extérieurs. Ces rapports devront indiquer par ailleurs les recommandations qui ont été mises en œuvre par l’Organisation et inclure, entre autres, les parties suivantes: 

i. Un examen et une analyse du rapport de gestion qui présente, de manière résumée, la situation financière du Secrétariat général.

ii.
Des rapports financiers détaillés, y compris l’exécution budgétaire du Fonds ordinaire ainsi que des fonds volontaires, spécifiques, de services (notamment la récupération des couts indirects) et fiduciaires.

d.
De demander au Secrétariat général de soumettre à l’examen de la CAAP les rapports suivants, chaque semestre: les rapports ayant trait aux autres facettes administratives du Secrétariat général, tels que l’impact des politiques de ressources humaines sur la représentation géographique ainsi que sur l’équité et la parité hommes-femmes, les évaluations du rendement  du personnel du Secrétariat général, le plan des ressources humaines, l’audit des postes, le personnel financé par des fonds spécifiques, les mécanismes de passation de marchés, les mesures de contrôle des frais de voyage au regard des mandats, ainsi que tout autre rapport que pourrait demander la CAAP.

e.
De demander au Secrétariat général de poursuivre ses efforts tendant à soumettre aux États membres, après l’examen de la CAAP, les rapports annuels suivants: un rapport détaillé sur les ressources qui ont été débloquées pour l’exécution des mandats impartis par les États membres, dont la liste est établie en fonction de la date où chacun d’entre eux est entré en vigueur, l’objet de dépense (par exemple, voyages, contrats) et le secteur du Secrétariat général qui en est responsable, en tenant compte des quatre piliers de l’Organisation; un rapport sur les activités et les résultats atteints au regard des mandats des bureaux hors siège du Secrétariat général, incluant les mesures d’austérité adoptées durant la période de gestion; un rapport sur les recettes obtenues grâce à la location des salles de conférence et de la Salle des Amériques; un rapport sur le recouvrement des fonds extérieurs qui appuient les activités de l’Organisation et d’autres contributions à l’entretien et aux améliorations de ses bâtiments.

3.
Politique de récupération des coûts indirects



De charger le Secrétariat général de continuer à déterminer et centraliser les coûts indirects provenant des fonds spécifiques que reçoit l’Organisation afin d’en accroitre la rentabilité et l’efficacité. Autant que possible, le Secrétariat général devra appliquer une politique équitable de récupération des coûts pour éviter que les fonctions administratives financées par le Fonds ordinaire ne soient taxées de manière disproportionnée.

4.
Levée de fonds

a.
De charger le Secrétaire général de promouvoir et privilégier, dans les efforts qu’il déploie pour mobiliser des fonds extérieurs, par l’intermédiaire du Sous-secrétariat aux relations extérieures, l’appui à la mise en œuvre des mandats impartis par l’Assemblée générale, et de présenter à la CAAP un rapport annuel sur les résultats obtenus dans ce contexte.

b.
De charger le Secrétariat général d’élaborer et de présenter au Conseil permanent une stratégie complète de mobilisation de fonds de l’Organisation qui tienne compte des mandats et des priorités de l’OEA.

c.
De charger le Secrétariat général de préparer une stratégie de levée de fonds pour répondre aux besoins relatifs aux bâtiments, y compris les réparations urgentes et la conservation des bâtiments historiques, conformément aux dispositions du paragraphe III.B.20.

5.
Versement des quotes-parts

a.
De rappeler aux gouvernements des États membres qu’il est nécessaire qu’ils continuent de verser leurs quotes-parts et leurs arriérés de quotes-parts conformément à la résolution AG/RES. 1757 (XXX-O/00) “Mesures appelées à encourager le versement ponctuel des quotes-parts”, modifiée par la résolution AG/RES. 2157 (XXXV-O/05).

b.
De proroger le mandat confié au Conseil permanent qui consiste à présenter en 2010 les mesures existantes et à étudier de nouvelles mesures appelées à encourager le versement ponctuel des quotes-parts et de lui demander de terminer le rapport à ce sujet et de le soumettre à  l’Assemblée générale, lors de sa Quarantième Session ordinaire.

6. Exercice budgétaire de l’Organisation


De demander au Secrétariat général d’étudier la possibilité, en consultation avec les vérificateurs extérieurs et la Commission des vérificateurs extérieurs, de présenter les conclusions de l’examen portant sur l’établissement éventuel d’un nouveau cycle budgétaire pour les opérations budgétaires et financières de l’Organisation des États Américains (OEA) et de soumettre au Conseil permanent un rapport, dans le cadre du Rapport annuel de la Commission des vérificateurs extérieurs, assorti de ses recommandations en la matière avant la Quarantième Session ordinaire de  l’Assemblée générale.
7. Planification stratégique et évaluation


De demander au Secrétaire général: 

a.
De poursuivre ses efforts visant à moderniser le Secrétariat général, ainsi qu’à renforcer et à promouvoir une culture d’austérité, d’efficacité, de rentabilité, de transparence et de prudence dans l’utilisation des ressources destinées aux activités du Secrétariat général de l’Organisation. 

b.
De continuer à mettre en œuvre, en consultation avec les États membres et en coordination avec le Groupe de travail de la CAAP sur la révision des programmes de l’OEA, un processus de planification qui identifie les objectifs stratégiques, évalue les programmes et les projets exécutés en réponse aux mandats impartis par les organes politiques, à l’exception de ceux qui sont financés par le Fonds spécial multilatéral du Conseil interaméricain pour le développement intégré (FEMCIDI), en tenant compte des avantages comparatifs de l’Organisation et de leur affecter les ressources budgétaires disponibles afin de réaliser les principaux objectifs de l’Organisation.

c.
De présenter, avant la tenue de l’Assemblée générale, un rapport montrant clairement le lien entre les ressources utilisées et les résultats obtenus, d’une manière qui soit utile aux États membres.

d.
De demander que le processus de planification stratégique fasse un meilleur emploi du budget axé sur les résultats, afin d’intégrer plus précisément le lien existant entre les buts et objectifs stratégiques et entre les résultats et indicateurs attendus.

8. Politiques de ressources humaines 

De prier instamment le Secrétaire général de présenter un plan d’action visant à moderniser les politiques de ressources humaines qui inclura des procédures de recrutement transparentes tenant compte du principe du mérite, des méthodes rationnelles d’évaluation des performances et de gestion du personnel, les nominations aux postes de confiance, une représentation géographique équitable et une répartition équilibrée entre hommes et femmes, à tous les échelons de l’OEA et de présenter un rapport détaillé et des recommandations dans ce domaine au Conseil permanent, au plus tard le 31 janvier 2010.

a. Représentation géographique

De demander instamment au Secrétaire général de présenter les résultats du processus d’élaboration d’une politique de ressources humaines qui prenne pleinement en considération le principe de représentation géographique, conformément à l’article 120 de la Charte de l’OEA et de la méthode approuvée par la CAAP.

b.
Équité et parité hommes-femmes

i.
De demander instamment au Secrétaire général de continuer à promouvoir les politiques d’équité et de parité hommes-femmes sur le lieu de travail et de s’assurer que chaque secrétaire et directeur rende compte chaque année à la CAAP de l’application de ces politiques.

ii.
De demander instamment au Secrétaire général de redoubler d’efforts afin d’atteindre l’objectif qui consiste à ce que les femmes occupent 50% des postes dans chacune des catégories administratives dans les organes, les organismes et les entités de l’OEA, en particulier ceux des grades P-5 et supérieurs, et de parvenir à un équilibre entre les hommes et les femmes dans toutes les catégories de postes à l’OEA.

c.
Personnes handicapées

De demander au Secrétaire général de promouvoir une politique en matière de ressources humaines ne faisant pas de discrimination pour des raisons de handicap et assurant une égalité des chances pour tous.
d.
Discrimination pour raison d’âge


De demander instamment au Secrétaire général de promouvoir une politique des ressources humaines qui ne pratique aucune discrimination pour raison d’âge et qui garantisse l’égalité des chances pour tous, conformément au cadre juridique existant.

e.
Nominations aux postes de confiance
De demander au Secrétaire général d’analyser la politique du Secrétariat général en ce qui concerne les nominations aux postes de confiance et de prêter une attention particulière à son applicabilité aux postes de directeur présentant un caractère éminemment technique, pour lesquels une nomination effectuée par voie de concours est plus appropriée et plus bénéfique pour l’Organisation.

9. Bureaux hors siège du Secrétariat général

Considérant que, aux termes de la présente résolution, il a été demandé au Secrétariat général de promouvoir et de maintenir une culture d’austérité, d’efficacité, de rentabilité, de transparence et de prudence dans l’utilisation, l’exécution et la gestion des ressources de l’Organisation, elle décide également: 

a.
De demander au Secrétaire général de veiller à ce que tous les bureaux hors siège du Secrétariat général de l’OEA disposent d’un financement et d’une dotation en personnel qui soient conformes au volume et aux objectifs de travail, en fonction des ressources disponibles.

b.
De demander au Secrétariat général de continuer le processus visant à moderniser et à améliorer l’administration, la supervision et les contrôles internes des bureaux hors siège et de s’assurer que ces bureaux travaillent de manière coordonnée, afin d’améliorer leur efficacité et leur capacité à exécuter les mandats de l’Organisation et d’assurer la réalisation des résultats attendus.

c.
De demander au Secrétariat général de s’efforcer de conclure des accords de partenariat avec d’autres organisations locales, régionales et internationales, ce qui permettrait d’offrir des services et de mener des activités de coopération avec ces organisations, et de les autoriser à percevoir une rémunération pour les services prêtés; d’étudier la possibilité de conclure d’autres accords de coopération avec ces associations, par exemple la création d’un réseau de bureaux dotés d’attributions convergentes, afin de renforcer et d’améliorer la qualité des services prêtés aux États membres.

d.
De demander au Secrétariat général de soumettre au Conseil permanent, au plus tard le 1er décembre de chaque année, un rapport contenant la stratégie, le plan de travail annuel et les résultats de chaque bureau. D’arrêter que ces rapports doivent être établis conformément aux directives uniformes tracées par le Secrétaire général, et doivent rendre compte des progrès réalisés dans la voie de la concrétisation des objectifs fixés pour l’année précédente. Ils doivent en outre comprendre les objectifs établis pour l’année suivante. Le cas échéant, ils doivent mettre l’accent sur les possibilités actuelles de consolidation des ressources financières, humaines et matérielles de nature à faciliter la réalisation des objectifs de l’OEA.

10. Établissement d’un processus structuré d’élaboration du budget

a. De charger le Secrétariat général de mettre en œuvre un processus d’élaboration du budget de façon à mener, avant que ne commence le cycle de discussion et d’approbation du Programme-budget de 2011, les consultations nécessaires en vue de recueillir et de présenter les informations et les rapports requis par les missions permanentes au début des réunions de la Sous-commission des questions administratives et budgétaires, et de présenter à la CAAP, au plus tard le 15 mars 2010, un avant-projet de budget qui tienne compte des activités du Groupe de travail de la CAAP sur la révision des programmes de l’OEA.

b. De réitérer au Secrétariat général la nécessité de respecter strictement le calendrier de présentation du projet de Programme-budget, ainsi que les informations complémentaires requises par l’article 90 des Normes générales.

c. De demander au Secrétariat général de présenter les conclusions de l’examen réalisé sur l’avancement de la date de remise du rapport de la Commission des vérificateurs extérieurs afin que les États membres puissent en tenir compte au début du processus de rédaction de la résolution sur le Programme-budget.

d. De charger la CAAP d’établir une procédure qui donne suite au processus d’adoption des recommandations issues de la vérification des comptes, ainsi qu’aux dispositions administratives et budgétaires de la présente résolution, dans le but d’évaluer les résultats obtenus et l’efficacité des mesures adoptées en conséquence. De demander par ailleurs au Secrétariat général de présenter à la CAAP, au plus tard le 1er décembre 2009, un calendrier indiquant clairement les dates de présentation des rapports, stratégies et plans cités dans la présente résolution, de sorte que les États membres soient en mesure de corroborer en temps voulu les renseignements fournis et de rendre compte efficacement des mandats et de l’exécution budgétaire du Fonds ordinaire et des fonds volontaires, spécifiques, de services (y compris la récupération des couts indirects) et fiduciaires. Ce processus d’évaluation et de suivi devra inclure des rapports intérimaires qui seront présentés au Conseil permanent selon la périodicité que la CAAP jugera opportune.

11. Fondations créées par le Secrétariat général

De réitérer son vœu que l’OEA fournisse un appui et participe aux activités de la Fondation pour les Amériques, du Fonds des jeunes entrepreneurs des Amériques, de la Fondation panaméricaine pour le développement, et que les procédures établies par l’Organisation régissent la mise en place d’autres initiatives.

12. Organisations de la société civile

De demander au Secrétariat général de continuer de présenter à la CAAP un rapport sur les fondations, les organisations de la société civile et autres entités privées qui mettent en œuvre des projets en utilisant des fonds spécifiques et de préciser en détail leurs domaines d’activité, y compris les travaux effectués par le Sous-secrétariat aux relations extérieures pour favoriser la coopération entre l’Organisation et ces entités privées.

13. Voyages

De charger le Secrétariat général de renforcer les mesures appelées à assurer l’application de la règle toujours en vigueur, établie par le Conseil permanent, selon laquelle tous les billets de voyage financés par le Fonds ordinaire, le FEMCIDI, les fonds spécifiques et les fonds fiduciaires administrés par le Secrétariat général, soient émis en classe économique, à l’exception de ceux du Secrétaire général, du Secrétaire général adjoint et du Président du Conseil permanent, et de présenter un rapport trimestriel au Conseil permanent sur l’application de cette disposition et les cas où elle n’aura pas été respectée.

14. Services des conférences et des réunions

a. 
De rappeler au Secrétariat général la nécessité d’étendre son étude des services d’interprétation et de traduction de l’Organisation afin d’y inclure tout le secteur des services de conférences et réunions, en vue de son examen par le Conseil permanent, par l’intermédiaire de la CAAP, au plus tard le 15 décembre 2009, ainsi qu’un plan exhaustif qui analyse complètement les services et besoins actuels, et formule des recommandations sur les moyens les plus efficaces et les plus rentables de fournir ces services, au siège et hors siège, en prenant en considération les requêtes des États membres, ainsi que les nécessités générales et les limitations que rencontre l’Organisation pour mettre en œuvre ses mandats.

b. 
De prier instamment les représentants des États membres qui assistent aux séances du Conseil permanent ainsi qu’aux réunions des sous-commissions et groupes de travail, ou qui les président, de respecter rigoureusement l’heure d’ouverture et de clôture de celles-ci, de façon à maximiser l’utilisation des services d’interprétation qui sont offerts pendant les réunions programmées dans le calendrier des conférences, et afin d’éviter de payer pour des services d’interprétation non utilisés pendant les périodes programmées pour ces réunions.

c.
De demander au Secrétaire général de présenter des rapports sur les pertes monétaires subies à cause du non-respect des horaires établis pour les réunions et de soumettre un rapport sur ce sujet au Conseil permanent et à tous les organes politiques deux fois par an.

B.
AUTRES DISPOSITIONS

15. Honoraires

De maintenir à EU$150 le montant journalier des honoraires versés aux membres des organes et organismes suivants qui sont habilités à les recevoir: Tribunal administratif, Commission des vérificateurs extérieurs et Comité juridique interaméricain. Les honoraires des membres de la Cour interaméricaine des droits de l’homme et de la Commission interaméricaine des droits de l’homme (CIDH) seront de EU$300 par jour.

16. Commission interaméricaine des droits de l’homme

De reconduire l’autorisation budgétaire accordée à la CIDH afin de couvrir les paiements effectués aux membres de la CIDH au titre des services spéciaux, conformément à l’article 21 du Règlement de cette Commission, à concurrence de EU$2 000 par mois, par membre. Cette mesure budgétaire sera prise sans préjudice du droit au paiement des honoraires conformément aux dispositions de l’Assemblée générale figurant au paragraphe III.B.15 de la présente résolution.

17. Cour interaméricaine des droits de l’homme

De reconduire l’autorisation budgétaire accordée à la Cour interaméricaine des droits de l’homme pour couvrir le paiement des émoluments perçus par les juges membres de la Cour, émoluments qui ont été fixés aux termes de l’article 17 du Statut de la Cour, à concurrence de EU$2 000 par mois, par membre. Cette mesure budgétaire sera prise sans préjudice de l’article 26 du Statut de la Cour, et sans préjudice du droit au paiement des honoraires conformément aux dispositions de l’Assemblée générale figurant au paragraphe III.B.15 de la présente résolution.

De demander au Groupe de travail de la CAAP sur la révision des programmes de l’OEA d’envisager la possibilité d’établir une augmentation progressive et soutenue pour les membres de la Cour interaméricaine des droits de l’homme, en coordination avec le Secrétariat de la Cour, ainsi que de la CIDH, et de présenter une recommandation à ce sujet.

18. Normes internationales de comptabilité du secteur public

a. 
De donner pour instruction au Secrétariat général de continuer d’étudier la viabilité de mettre en application les Normes internationales de comptabilité du secteur public pour les adopter en fonction de la recommandation des vérificateurs, à partir de l’exercice budgétaire commençant le 1er janvier 2011 et pour les périodes subséquentes, et de faire rapport au Conseil permanent, par l’intermédiaire de la CAAP, sur les résultats obtenus ainsi que sur ses conclusions et recommandations. À cet effet, d’autoriser le Conseil permanent, une fois qu’il aura étudié les recommandations de la CAAP, à adopter les modifications aux Normes générales qu’il jugera nécessaires afin qu’elles entrent immédiatement en vigueur, ad referendum de l’Assemblée générale.

b. 
De donner pour instruction au Secrétariat général de prendre les mesures nécessaires pour garantir que les rapports financiers et budgétaires présentés à la CAAP soient en consonance avec les directives tracées dans les Normes internationales de comptabilité du secteur public. 

c. 
De donner pour instruction au Secrétariat général de mettre au point un mécanisme approprié de consultations en la matière, en collaboration avec la CAAP, et de faire rapport périodiquement sur les progrès réalisés. 

19.
Mesures de contrôle des dépenses

a.
De charger le Secrétariat général d’intensifier son initiative permanente visant à contrôler les dépenses de fonctionnement. Cette initiative devra identifier toutes les possibilités de limiter et de réduire les dépenses et établir des mesures précises pour contrôler les couts dans l’utilisation des ressources destinées aux réunions, aux conférences et aux bureaux et/ou à l’acquisition de fournitures et d’accessoires.

b.
De charger le Secrétariat général de mettre l’accent, dans les rapports trimestriels de gestion des ressources qu’il présente au Conseil permanent, sur des exemples d’économies réalisées et d’utilisation rationnelle des ressources grâce à l’application de ces mesures. 


20.
Stratégie intégrée pour les biens immobiliers

a.
De donner pour instruction au Secrétariat général de proposer une stratégie pour les biens immobiliers et un plan d’investissement de nature à tirer le maximum de profit des propriétés appartenant à l’OEA. Ce plan devra tenir compte du financement nécessaire pour procéder aux réparations urgentes, à l’entretien, à la rénovation et à la gestion des espaces physiques de l’Organisation.

b.
D’élaborer une stratégie destinée à financer certaines améliorations en matière d’efficience énergétique.

c.
De soumettre un rapport et des recommandations au Conseil permanent, pour examen et approbation, au plus tard le 27 février 2010.
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�. 	Dans le cadre de l’exécution du Programme-budget de 2010, le Secrétariat général augmentera les crédits budgétaires alloués à la Cour interaméricaine des droits de l’homme de EU$55 000. Par conséquent, à la fin de l’exercice budgétaire 2010, le total des crédits de la Cour atteindrait EU$1 919 500.


�. 	Un fonctionnaire de grade P-4, affecté pour des raisons budgétaires au Département des programmes juridiques spéciaux du Sous-secrétariat aux questions juridiques, assumera simultanément les fonctions de Secrétaire technique du Tribunal administratif.


�. 	Sans préjudice des attributions du Secrétaire général énoncées dans la Charte de l’OEA ainsi que dans les Normes générales de fonctionnement du Secrétariat général de l’OEA, les noms donnés aux départements du Secrétariat exécutif au développement intégré correspondront à ce qui est établi dans la révision 3 de l’Instruction 08-01 sur la structure organisationnelle du Secrétariat général. 





Conformément aux dispositions du paragraphe d de l’article 12 des Normes générales, il appartient au Secrétaire général de “redistribuer les attributions des services existants, soit en les fusionnant, soit en les divisant ou en les subdivisant, si nécessaire, en vue d’accroître l’efficacité des services ou de mieux mettre en œuvre les programmes, pour autant que de telles mesures n’impliquent aucune augmentation des crédits budgétaires affectés à ces services ou programmes”.
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